
La Chambre a ajourné 
sa décision au sujet 

des 1.800 fr. de vie chère 
PAR 231 VOIX CONTRE 200, LE RENVOI 

EST PRONONCE 
Paris. SU. — La Chambre a repris la. discus

sion du projet autorisant la perception des inv 
pots pendant l'année 1984. Elle était restée aux 
articles 5 et 8 relatifs a l'indemnité de vie chère 
aux fonctionnaires. 

E N F A V E U R DES FONCTIONNAIRES 
AUBRY. député socialiste, intervient énergi-

queroent en laveur des fonctionnaires, qu'il con
sidère comme des victimes de la vie chère pro
voquée par la politique extérieure et interven 
ticnniste du gouvernement. U reproche au 
gouvernement de poser la question de confiance 
pour faire échec aux revendications des fonc
tionnaires. Après une critique- des prêts faits 
aux pays de l'Europe centrale, en vue de sar-

. mer, AUBRY demande à la Chambre de ne pas 
capituler devant la question de confiance posée 
par le gouvernement. 

La clôture de la discussion est prononcée et 
ou passe au vote. 

LA DISJONCTION. VOTEE 
Le Président met aux voix la disjonction pro

posée par M. BROUSSB. des articles oui ont 
trait aux différentes Indemnités. M. Brousse 
était intervenu déjà au cours de la discussion 
d hier pour demander l'ajournement du débat 
pendant quelque temps. 

On procède au pointage des votes et le Préel-
dsot annonce que la disjonction est prononcée 
par 331 voix contre 200. 

La proclamation des résultats est accueillie 
par les socialistes et communistes au cri de 
démission 

LEBAS INTERVIENT 
LEBAS, député du Nord, réclame des éclair

cissements La Chambre ne semblant pas avoir 
compris le but de la disjonction. 

MÏBAS estime que disjonction signifie renvoi 
à la commission des finances pour un nouveau 
projet rt il demande à la Chambre de décider 
que la semaine prochaine la commission devra 
rapporter un nouveau texte. 

Au nom de la commission. M. DARNAC se 
déclare prêt a envisager les nouvelles proposi
tions que le gouvernement pourrait faire et a 
rapporter le plus tôt possible un nouveau texte. 

L OPINION D U GOUVERNEMENT 
M. POINCABE estime que la grande majorité 

peut se grouper sur une idée très simple : c'est 
qu'une question comme oelle-14 ne peut être 
ajournée, le gouvernement, déclare-t-il, est dom 
aux ordres de la commission pour se rendre 
devant elle le plus tôt possible et lui apporter 
ses suggestions. 

LEBAS — Des explications fournies par W 
Président du Conseil, il resuite que te gouver
nement accepte de faire de nouvelles proposi
tions sur le sujet Qui nous intéresse. 

M POO.CARE. — Je n'ai pas dit cela. 
LE RENVOI E S T ACCEPTE 

LEBAS. — Dans ces conditions, je suis obligé 
He maintenir ma demande de renvoi de tout le 
projet à la commission. 

\f. DE LASTEYRIE, an nom du gouverne
ment, accepte le renvoi de tout le projet à <a 
commission, afin que cette question irritante 
scit réglé» dans le plus bref délai. 

Le l'envoi est prononcé à mains levées. 
Séance levée a 17 heures S . Demam, inter

pellation sur la politique extérieure. 
mm 

Le Sénat a voté le projet 
de retraites des mineurs 

Paris. 20. — M. PEYRONNET. ministre du 
Travail^ répondant aux vœux des travailleurs 
du sous-sol qui contribuent si largement a la 
productivité nationale fait voter le projet de loi 
qui amiliore les retraitas des ouvriers mineurs 
en portant le chiffre de leurs pensions de 
1.500 à 2.000 francs et de 150 a 1.000 lranos la 
pension des veuves. Le projet consacre égale-
rrtént nne heureuse initiative, en instituant le 
régime d'invalidité dont le taux de pension «6* 
fixé « L500 francs. 

Enfin, ce projet prévoit une augmentation des 
retraites proportionnelles. 

Le Sénat passe ensuite a 1* discussion du 
projet sur les crédits supplémentaires de 1963. 

L'ensemble du projet est voté par 384 voix 
contre 5. 

S*5ence vendredi. 
. — . - t 

UN T A M P O N N E M E N T 
A SALLAUMINES 

D E U X VICTIMES 
Mercredi soir, à 81 h. 15, l e train de voya

geurs venant de Douai, par BUly-Montigny, 
arrivait a la , bifurcation de la halte de Sal-
laumines, quand tout a coup, on ne peut 
encore se l'expliquer, se produisit un blc-
quage total du. train, qui occasionna un arrêt 
très brusque. 

An même moment, arrivait également de 
Douai (ligne de Corbehem) un train de mar
chandises composé de 56 wagons Le mécani
cien n'ayant pas aperçu les feux arrières du 
train do voyageurs vint heurter le fourgon de 
queue. Le choc fut très violent ; le fourgon 
et deux voitures du train de voyageurs furent 
jetés hors des rails. 

n y eut deux blessés : M. Laury. 40 ans, 
marchands de pianos, rue .V-B Déterriez, a 
Liovln. qui porte plusieurs contusions sur Je 
corps, sans gravité et Mlle Victorine Legoffre 
pensionnaire de la maison du n. 9, rue des 
Jardins, à Lens, qui est contusionnée peu sé
rieusement au côté droit. 

Des secours furent immédiatement apportés 
• t grâce è l'activité et au dévouement de 
MM. Maréchal, chef de gare de Lens ; Deville, 
chef du dépôt et de leurs agents, la voie avait 
repris sa circulation normale a trote heures 
du matin. 

Les bagarres 
de Lille 

» 
AGENTS ET CAMELOTS D U R O * 

S ' E X P L I Q U E N T 
DEVANT LE JUGE D ' I N S T R U C T I O N 
Ainsi que nous l'avions annoncé, M. Ber

gier, juge d'instruction, chargé de l'informa
tion concernant les incidents violente qui se 
déroulèrent a Lille, le dimanche 16 décem
bre, avait convoqué hier, en son cabinet, de 
nombreux témoins. 
U N JOURNALISTE, TEMOIN, INVOQUE 

LE SECRET PROFESSIONNEL 
Le magistrat reçut de la plupart de ces 

témoins, des dépositions d'une importance 
relative. L'un d'eux. M. Assoignion. corres
pondant a Lille de journaux parisiens, se re
fusa toutefois à déposer, en invoquant le se
cret professionnel. 

Procès-verbal de cette déclaration ayant été 
rédigé, l'intéressé consentit a le signer. On 
lu fiit alors remarquer qu'il tombait 60US le 
coup de l'article 80 du Code d'instruction cri
minelle. 

Voici ce ~'ie dit cet article : 
c Toute personne citée pour être entendue 

en témoignage, sera tenue de comparaître et 
de satisfaire a la citation. Sinon, elle pourra 
y être contrainte par le juge d'instruction, 
qui, a cet effet, :.ur les conclusions du procu
reur d e la République, sans autre formalité 
ni délai, et sans appel, prononcera une 
amende qui n'excédera pas 100 francs et 
pourra ordonner que la personne citée eera 
contrainte par corps à venir donner son té
moignage ». 

M. Assoifrnion n'en persista pas moins 
dans son attitude, malgré les foudres dont 
le menaçait Thémis. 

U N DEVOIR D'HONNEUR 
Notre confrère, M. Assoignion, invoqua à ce 

sujet l'opinion de ses contrères et notamment 
celle de M. Langlais, Président de l'Association 
des Journalistes du Nord. 

Les journalistes se déclarèrent complètement 
d'accord avec M. Assoignion, qu'ils félicitèrent 
de f-on attitude et M. Langlais écrit oe qui suit 
dans son journal « La Dépêche » : 

« Voie* les faite. Sans vouloir dramatiser cette 
petite affaire, il me sera permis de faire obser
ver respectueusement a M. le juge d'instruction 
Bergier qu'H a eu tort d'oublier que le « sum
mum jus » est parfois la « summa injuria ». S'il 
n'y a point ici de secret professionnel dans le 
sens strictement légal, il y a, dans l'attitude que 
M. Assoignion a prise l'accomplissement d'un 
devoir d'honneur sans lequel, du reste, l'exer
cice de nou-e profession deviendrait absolument 
impossible. S'il était admis que les Journalistes 
pussent devenir les auxiliaire» de la justice, per
sonne n'oserait plus se fier a eux. 

« Le seul témoùnige qu'il nous soit 'icile 
d'apporter, c'est celui qui résulte de ce que nous 
avons écrit, et fi suffit, pour l'obtenir, de verser 
au dossier tes articles publiés. On pourrait ainsi 
concilier le respect qu on doit à la justice avec 
le souci de notre dignité. 

« La loi ne nous permet pas d'ouvrir une 
souscription pour rembojrser à un particulier 
les frais d'une amende a laquelle il à été con
damné ; nous nous nclinons devant la loi, mais 
j'espère que le moyen nous sera donné de prou
ver à M. Assoignion, par \m& démonstration pu
blique, que nous sommes d'accord avec lui et 
que cette démonstration aura le caractère de 
généralité qui convient. 

« En agissant ainsi et sans nous arrêter * 
savoir a qui, aujourd'hui ou demain, peut pro
fiter une réserve qui s'impose * nous, nous dé
fendrons un droit essentiel de notre profession 
que, tôt ou tard, nous l'espérons, la loi sanc
tionnera, mais que le juge, c<rnm« le préteur 
romain, devançant les progrès de la législation, 
devrait reconnaître, en fait, dès maintenant; • 

C O N F R O N T A T I O N S 
En dehors de civils assez nombreux, des 

agents de la sûreté et en tenue, y compris 
l'agent 41, ainsi que des gendarmes, furent 
également entendus par M. Bergier. 

La plupart d'entre eux furent ensuite con
frontes avec les vartisans de l" « Action 
FrHncaise ». " ' f f i * ^ ' >»»MHlfl»»d'~1 faite que 
Toi» <;ohwà-W, CgFTPi«I<B>-4 ie dWeitsrWtt 
au milieu du plus grand calme.. . 

Toutefois, sur ce sujet, aucune communi
cation ne fut faite à la presse, ni par le ma
gistrat instructeur, n i par M. Théry père, qui 
s'est constitu'' le défenseur de se* fils. 

D U C A L M E , S . V . P . 
Il est d'ailleurs préférable qu'il en ait été 

ainsi. 
Le parquet a besoin, en effet, de se recueil

lir pour qu'il lui soit possible de juger saine
ment les choses. On n'a déjà que trop tenté 
de faire pression sur lui. de toutes parts, 
comme aussi 6ur des personnes qui pour
raient être appelées a intervenir dans cette 
affaire. 

IX'aucuns n'ont-ils pas notamment déclaré 
que si l'occasion s'en présentait, ils casse
raient la... figure à un avocat du barreau de 
Lille, qui appartient également au monde po
litique... 

Il est évident que ce sont là des mœurs que 
les honnêtes gens jouissant de toutes leurs 
facultés, ne pourront que réprouverl... 

Ajoutons en terminant que M» Théry père, 
et M» de Vareilles-Soumières. défanseurs des 
trois Inculpes restant e n prison, ont demandé 
à nouveau la mise en liberté provisoire de 
leurs clients. 

Ils ont Insisté pour être fixés le plus rapi
dement pc*56ible a cet égard. 

La Journée Sportivç 

Deux maisons ouvrières incendiées 
par la foudre à PradeUes 

Au cours de l'orage qui a éclaté jeudi matin, 
orage ao ompagné de grêle, la foudre s'est 
abattue su.- deux maisonnettes situées sur le 
territoire de la commune de f-Tadeiles, arrondis
sement d'Hazebrouch, et habitées par des fa
milles ouvrières. 

Les habitants n'ont eu que le temps de s'en
fuir en abandonnant leur modeste mobilier et 
leur linge, lin vieillard impotent a dû être em
porté pour échapper au sinistre. 

Les de ix maisons ont été entièrement oon-
summées 

Les gendarmes d'Hazebrouck se sont rendus à 
PradeUes dans la journée, 

FOOTBALL-ASSOCIATION 
LES G R A N D Ê T ' R E N C O N T B E S DE NOËL 

Le bureau de la Ligue du Nord a composé 
ojinme suit les deux équipes représentatives 
du Nord, qui seront opposées l'une équipe A le 
25 décembre a Houtaix, sur le terrain du Paie 
Jean Dubrulle, à l'Entente Bruxelloise ; tautre 
équipe B.A. Amiens sur le terrain de l'Amiens 
thlètic Club a l'équipe du Luxembourg. 

EqAuipe A. — But : Noël (S.R.) ; arrièes : 
Vanco (K.C.R.) : G-uiot (S.R.) ; demis : H. Filez 
(U.S.T.) ; Leouse' RGR.) ; Odoux (U.3.T.1 ; 
avants : Isbecque (H.C.R.) ; Carpentiei- (S.R) : 
Ryssen :Û.L) ; Bloquel (S.C.A.) ; Dubly (R.C.R.) 

Remplaçants — But : Godier. (B.C.T.) ; arriè
res ': Muliez .E.CT.) , Depaepe (U.S.T.) ; demis • 
Cau (L.C.T.) , P, Beuique (U.S.T.) ; A Beulque 
(E.CT.) ; avants : Lestraoe (UST) ; Verriest IU. 
S.T.) ; Desoauvage (U.S.T.) ; Brouckaux (R.CC.)-
Fermont (R.C.C.). 

Equipe B. — But : Cappronier (A.A.C.) ; ar
rières . Sprieher (S.A.) ; Batteau (O.L.) ; demis • 
Maeght (U.S.B.) ; Franchomnie ;S.R.) ; Cour-
quin (O.L.) ; avants : Bourdiu (O.L.) ; H. Viano-
li (E.S.B.) : F. Parsys (U.S.T.) ; Fauconnier (A. 
A.C.) ; Lagache (A.A.C.). 

Remplaçants. — But : Lasser (RCA.) ; arriè
res : Waflet (A.A.C); Barbare (A.A.C.) ; demis; 
Duponchel (O.L.) : Braun (A.A.C.) , Thédié (A. 
A.C.) ; avanls : Cordier (U.S.D.M.) ; Mathoré 
(U.S.D.M.) ; Schutte (U.S.D.M.) ; Guillain (U.S. 
B.) ; Verhaeghe ;S.C.F.). 

DISTRICT TERRIEN 
CALENDRIER D'ARBITRAGE d» 33 DECEMBRE 

DIVISION PROMOTION 
Pérencuies U.S.P. — U.S.R.T.. Burette. 
Lomine AS.L.o — J.A.A., Dubiez, 
Roubaix U.S.R. — F.C.M. Cornil. 

DEUXIEME DIVISION 
Lille R.C.L. — S.C.R., Lamine 
Mouvaux E.S.M. — A.S.H., GouiUard, 
Ilem J. — S.C.W., Duforest. 
Tourcoing E.CT. — O.M. Clément. 
Cignies A.S.S.B. — A.C.èP.IL. Volqneman. 
Lille C.A.S.C. — A.S.L.. Boulier. 

TROISIEME DIVISION 
Croix A.C.C. — U.S.N., Watteau. 
Halluin S.O.H. — F.A.B.S., Vanleerberghe. 
WaUrelos S.O.W. — O.R., Paumier. 
MarquiUiea U.S.M. — U.S.L. Vincent 
Auby R.C.A. — A.S.T., Théâtre. 
Lille U.S.C.H. — CA.C.1L. Dejongbe. 
Saint-André A.S.S.A. — C S , C , P. Vallm. 

DIVISIONS UNIVERSITAIRES et SCOLAIRES 
LHle I.C.A.M. — S. U.C., Boucher. 
Lille, le 20. Lycée UHe-Collèsc Armentières, 

Bernai*. 
Tourcoing, le » , Lyoee Tourcoing-Pinohart, 

Duprez. 
Maroq Collège Marcq-Ecole Professionnelle 

Armentières. Panas. 
PREMIERE DIVISION (Equipes inférieures) 

Equipes 3 
Tourcoing A.S.T. — S.R., Desrousseaux. 
Roubaix R.C.R. — A.A.R.. Edrn. Verstractc. 
Roubaix r.C.R. — V.S.T., Truffant. 

Equipes 3 
Roubaix S.R. — A.S.T., Delespierre. 
Tourcoing U.S.T. — F.C.R., Cordier. 

Equipe * 
Tourcoing AS.T. — S.R.. Dut*-

Equipes 5 
Roubaix S.R. — A.S.T.. Artiet. 
Roubaix R.C.R. — U.S.T.. Laooutre. 

BOXE 
"""""""LE GRAND GALA DO CLUB 

DES SPORTS MODERNES DE ROUBAIX 
>*uus avons, ces jours derniers, publié le ma

gnifique programme élaboré par le Club des 
Sports modernes, eu collaboration avec l'Ami
cale des Arts de Roubaix. Cette séance se dé
roulera dimanche 84 décembre, a 17 heures, salle 
des fêtes rue de l'Hospice, a Roubaix ; comme 
ses précédentes, elle est appelée à un éclatant 
succès. Comment en seiait-il autrement avec 

(un prograninie aiisat. ittlcçnsant et aussi fc-'en 
équilibré que celui qu'on lira ci-dçssous. Il con
vient de reiicltftf," .'ans r*ferv«r,- -MM."- Robert 
Verstraete et Alfred Morèl, a qui incomba la 
lourde tache de présenter un tel lot de chsm-

&lons. Nous voyons au programme quatre corn
ais en 10 rounds de 3 minutes : Alverel, 61 kg., 

de Tourcoing, contre Neys. SI kilos, de Liège, 
qui fit dernièrement match nul avec Decon-
ninck ; Charly Sauvage, 51 kilos, d'Hénin-Lié-
tard, challenger au titre de Champion de Fran
ce, contre Qoung Dumontel, 51 kilos, de Mar
seille, qui battit Montreuil. Champion de Belgi
que et d'Europe ; Baete, 61 kilos, de Roubaix, 
se heurtera celte fois-ci au dur Max Plouvier, de 
Soclin ; Libeer, 67 kilos, de Roubaix, rencon
trera Vancauwenberghe, 68 kilos, de Roubaix-, 
In lacent vainqueur du tournoi des huit, a Pa
ris. Trois combats en 6 rounds de 2 minutes, 
gants de 6 onces : Dewaiicker, 4a kilos, élève 
Verstraeto, contre Pollet, 45 kilos, d'Hénin-Lie-
tard : Coutaret, 53 kilos, élève Verstraete, con
tre Leolaire, 53 kilos, d'Hénin-Liétard '. Corve-
leyn, 45 kilos, élève Verstraete, contre Grawy, 
43 kilos, de Seclin. 

MORELLE SOUS LA DIRECTION 
DE PLUTETTE 

Constant pluyette, de Somain, ancien boxeur 
professionnel de première série, possédant une 
licence de manager de la Fédération Française 
de Boxe, nous avise qu'il possède des contrats 
en bonne et due forme, de Morelle, ex-champion 
de France des mi-lourds. Dans sa lettre, le nou
veau manager de Morelle dit qu'il se tient h la 
disposition des organisateurs qui tiendraient à 
avoir recours aux services de Morelle. 

Puis M. Pluyette ajoute crue son élève s'en
traîne assidûment dans le ferme espoir de re
prendre le tire qu'il a petrdu dernit'rement a 
Paris, contre Bonnel, et nous prie d'être son in
termédiaire pour lancer un défi à ce dernier, 
toute la bourse au vainqueur. Ecrire a M. Cons
tant Pluvette, manager à Somain (Nord). 

CROSSCYCLO P E D E S T R E 
LE CHAMPIONNAT DO NORD DE LU VT. 
La Commission de l'Association Sportive Lil

loise, tout en ayant terminé l'organisation du 

Cross Cyclo-Pédestre, épreuve qui aura Heu & 
Lille, le 10 février 1924. sous le règlement de 
IV. V. F., continue à travailler an succès de 
l'épreuve. 

Les encouragements et les demandes de ren
seignements qui sont déjà parvenues a l'A. S. L. 
disent combien l'on attend impatiemment le Jour 
de ce cross et l'ouverture de la liste des en
gagements. 

De jolis prix sont déjà au siège, et l'on peut 
citer parmi les donateurs, le grand mécène 
M. caesn. MM. Lefebvre. Marchand. Dacrocq. 
De nombreux prix sont promis, c'est dire que 
si le cross Cyclo-Pédestre du 10 février 19Î4 sera 
épreuve du soufle. de souplesse, d'agilité, du 
courage enfin, rtffort fourni trouvera belle ré
compense au poteau d'arrivée. Pour toute de
mande de renseignements, les clubs et les cou
reurs sont priés de continuer à écrire à M. Vyt, 
rue Nationale, 4, Lille. 

H I P P I S M E 
C O U R S E S DE VINCENNES 

Ire Course. — 1. Ulèa (De Wazières), g. U0.5O. 
p 15.50; t. Llsfer (Gutroult), p. 18.00; 3. Lianie 
11 (tintant), p. 12.50. 

2é Course. — t. Succès (De Wazières), g. 85.50, 
p 17.50; 2. Servigny (Korcinal), p. 23.00; S. Re
luisante (Choisselet). p. 16.00. 

3e Course. — 1. Unann (Windels), g. 113.00, p 
20.00; 2. Ulm (Marchais), p. 58.50; 3. Union 
(Adèle), p. 15.00. 

4e Course. — 1. Tribun (Lintanf), g. 18.00, p. 
14.50; 2. Tulipe (Riaud), p. 34.00; 3. Ttmanot 
(Gougeon), p. ÎO.00. 

5e Course.— 1. Utah (Szabe), g. 12.50; p. lï.OO, 
2 Uberty (Cérsa Maillard), p. 23.00. 

6e Course. — 1. Quintana (Guéroult), g. 37.50, 
p 15.50; 2. Paladroi (Mnsson;, p. 25.U0; 3. Nez 
Rond (Ocknorst), p. 25.00. 

Un violent incendie 
à Wattrelos 

DANS UNE USINE, LE FEU FIT UN MILLION 
DE DEGATS 

Hier, vers 20 heures, un violent incendie 
s'est déclaré dans les ateliers de l'usine de 
constructions mécaniques de la maison Haus-
trate et Cie, rue Carnot, à Wattrelos. 

Les pompiers de Roubaix, prévenus télépho-
niquement, sont arrivés sur les lieux en moins 
de huit minutes, sous les ordres du capitaine. 
Ils attaquèrent le foyer en même temps que 
les pompiers de l'usine LecJercq-Dupire, par 
la route de Roubaix. 

Après deux heures d'efforts, le feu put être 
circonscrit et le grand bâtiment remermant 
les modèles put être préservé. 

Les dôgâis «ont évalués à un million. On 
ignore encore jusqu'ici les causes du ministre. 

Le feu s'est déclaré peu après le passage 
du veilleur de nuit. 

De 20 à 22 hf-ures, par suite de l'incendie, 
la circulation des tramways a été interrom
pue. 

Le service d'ordre é ta i t 'd ir igé par MM. 
Colsenet. commissaire de police, et Brunin, 
brigadier. 

Un séparatiste tua 
an professeur français 
C'EST PAR HASARD QU'IL FUT 

" ATTEINT ET LE MEURTRIER 
A OBTENU LE SURSIS 

Mayence, 20. — Hier après-midi, devant le 
conseil de guerre de l'armée du Rhin, est ve
nue l'affaire relative aux incidents qui coû
tèrent la vie, le 23 octobre dernier, au pro
fesseur français Léonard Constant. 

Une enquête permit de retrouver a Binger-
brnek, un séparatiste nommé Schmltt, âgé 
de 23 ans, auteur de oe meurtre. 

A l'instruction, Schroitt avoua sans forfan
terie, que c'était lui qui avait tiré les trois 
coups de revolver d'une fenêtre du deuxième 
étage du Kreisemt, où était et est encore le 
siège du gouvernement provisoire séparatiste. 
Une balle atteignit le professeur Constant en 
pleine poitrine. 

La veuve du malheureux professeur a 
adressé au président dn conseil de guerre, le 
colonel Martin-Decaen, une lettre pour implo
rer la pitié des juges en faveur de l'accusé. 

A la question principale : « Schmitt a-t-il 
tiré volontairement des coups d- feu sur un 
groupe dont M. Constant faisait partie T », U 
fut répondu non, l'accusé ayant tiré au ha
sard, sans viser personne. 

Par quatre voix contre une, le conseil de 
guerre a condamne Schmitt à deux ans de 
prison, mais far trois voix contre deux, il lui 
a accordé le bénéfice de '% loi de sursis. 

Un père infâme à Cambrai 
La police de Cambrai a arrêté et écroué, un 

sieur Dupont Charles, Agé de 3i ans, exerçant 
la profession de journalier et demeurant cité 
du Nouveau Monde, a Cambrai, sous l'incul
pation d'attentat à la pudeur sur la personne 
de sa propre fille Alfreda, âgée de 13 ans et 
l'aînée de trois enfants. 

Las faits, dont l'origine est ancienne et qui 
se 6ont renouvelés, ont été portés à la con
naissance du parquet par la femme de l'in
culpé, lequel a d'ailleurs fait des aveux com
plets. 

L'EXAMEN DES «AFFAIRES» 
DES RÉGIONS D É V A S T É E S 

Paris, 20. — La sous-tommission de con
trôle de la cormmtssi'Cih"dcs Régions Libérées 
s'est réun> sous la présidence de M. Verlot, 
député, pour continuer l'examen des affaires 
concernant les régions dévastées. 

LES C R E D I T S 
POUR LES R. L. 

Paris, 20. — Sous la présidence de M. Mil-
liès-Lacroir, la commission des finances a 
entendu, ce matin, la lecture du rapport de 
M. Henry Bérangcr sur le6 crédits supplé
mentaires au budget général et au budget spé
cial de l'exercice T923 dos dépenses recouvra
bles. Le rapporteur général a proposé l'adop
tion dans son ensemble de ce j.rojct d'ouver
ture de crédits déjà votés nar la Chambre, 
qui s'élève à près de 600 millions. 

M I D O L AU CONSEIL MUNICIPAL 
DE PAR'S 

Paris, 20. — Le Conseil municipal de Paris 
a tenu aujourd'hui, exceptionnellement, deux 
séances. M. Midol assistait à ces séances. On 
ne signale pas d'incident. 

LA Q U E S T I O N DE LA RÉFORME 
ÉLECTORALE 

Paris, 20. — M. Poincaré a déclaré à. M. 
Jcanneney, président de la nouvelle commis
sion sénatoriale relative à la réforme électo
rale, qu'il soutiendrait devant le Sénat le pro
jet de loi tel qu'il résulte des dernières déli
bérations Je la Chambre et dans des termes 
mêmes où il l'avait appuyé devant cette as
semblée, c'est-à-dire en posant la question de 
confiance. 

Le temps d'aujourd'hui 
I Temps plus froid; vents de nord-est à noid-
ouest, 6 à 8 rqètres; éclaircies, averses de 
neige, giboulées locales; tentpérature mini
mum, 3*. 

Deux affaires d'escroquerie 
aux dommages de guerre 

U N AGENT ADMINISTRATIF DE MAR-
CHIENNES E T UN BOUCHER D E VA-
LENGIENNES EN CORRECTIONNELLE 
M. Léon Cartier, agent administratif a Mar-

ohiennes, avait crée de boutes pièces un dossier 
de dommages de guerre imaginaire, dans le Dut 
de s'approprier une somme d'environ 86.000 *r. 
au préjudice de l'Etat. U avait été aidé dans la 
confection de ce dossier par M. Guillet, bouclier 
à Valenciennes, qui signa différentes pièces, 
dont la plus importante, le procès-verbal de con
ciliation. 

Le Président de la Commission cantonale dé
couvrit le pot aux roses et des poursuites furent 
everct«6 contre les deux complices qui ont com
paru hier devant le tribunal corrctionnel de 
Douât. 

A l'audience, l'agent administratif pr*lend 
n'avoir proposé au bouclier Guillet que l'arc al 
de lil ifs de créances de dommages ce guerre. 

Le bouclier prétexte de son tgnoranoa et as
sure qu'il a sign« des pièces en bl-vx;. Il n'aurait 
joué dan*, l'affaire qu un rôle sec-ntlaire. 

De nombreux témoins appartenant au monde 
de commission cantonale, des experts, des 
ag«nt.<î d'affaires défilent devant Ja barre et rap
pellent les faits déjà établis par .'instruction. 

M» de Lauwereyns, du t'aneau de Lille, repré
sente l'Etat qui ise pcHe partie civile. 

L'avocat déclare que Carlier n'est pas excusa
ble et qu'il a commis une véritable tentative 
d'escroquerie? Quant à Guillet, vice-pivsident du 
syndicat de la boucherie de Valenciennes, il 
n'est pas aussi iguorant qu'il le dit 

M» de Lauwereyns réclame un franc de dom
mages-intérêts et vinirt insertions du jugemont 
dfins les journaux de la région. 

Pour le ministère public, mie représenta M. 
Monnior, procureur de la république. Carlier 
est le plus coupable, car U a agi r. ,mme agent 
administratif, c'est-à-dire comme mandataire 
chargé tout spécialement de sauvegarder !es in
térêts de l'Etat. Mais Guillc. a ic«nir.ê l'oeuvre 
de Carlier en signant l'acte de conciliation. In 
-iulpabiUté des deux inculpés est évidente. 

f.'audience su.spendiK a mna, a été reprise 
seulement a six heures du soir. Me Godin a pré
senté la défense de l'agent administratif. Me 
Èscofficr a plaidé-pour GulHet. 
' La tribunal .a mis Kaffaine -on délibéré. 
U N F N T R E P R E N E U R D E TOURMIGNIES 

D E V A N T LA COUR D'APPEL 
En 19U, M. Joseph Trublin, 73 ans, entre

preneur a Tourmignies. acheta pour 10.000 fr. 
et pour le démolir ' une propriété dite Château 
d'Assignies, à Tourmignles. Après la guerre, il 
présenta pour le dit château d'Assicnie?_ un 
dossier de dommage.; de guerre s élevant è 
1.700.000 francs, sur lesquels il toucha environ 
300.0») francs. Le tribunal corre-tionnel de Lille 
le .condamne a 18 mois de prison, 10.000 francs 
d'amende et à la déchéance totile de ses droits 
au* dommages de guerre. 

Sur appel, l'affaire est revenue jeudi devant la 
Chambre correctionnelle présidée par M le Con
seiller Deglise. Me tlenri Robert, du barreau de 
Paris « nlaîdo nour Tniblin. M. de Lauwereyns. 
au nom de l'Etat, a demandé la confirmation 
du jiifrement. 

L'affaire a été mise en délibéré. 

La neige partout, en France 
Paris , 20. — Le mauvai s t emps se géné

ralise en France et de différentes régions, 
notamment de Bourges, de Perpignan, on 
signale d'abondantes chutes de ueige, 

Le froid est très vif à Paris. La neige! 
qui avait fait son apparition, hier, dans la 
soirée, est de nouveau tombée en flocons 
serné-s dans la matinée. 

Au cours de la nuit de mercredi à jeudi 
la neige a fait une nouvel le apparition dans 
la région. Mais l e s véritables bouTrasojues 
s e sont produites cet après-midi et la neige 
est tombée à gros flocons. 

A LILLE 
La neige a fait également son apparition 

dons la capitale des Flandres, au cours de 
la nuit do mercredi à jeudi, m a i s timide
ment. Dans la journée de jeudi, elle tomba 
à diverses reprises a s sez abondamment, 
mais ri iumidilé était telle qu'elle fondit au 
fur et à m e s u r e . 

La vie toujours plus chère 
LES P A T R O N S BOULANGERS DE LILLE, 
ROUBAIX, TOURCOING F E R O N T P A T E R 

LUNDI, L E PAEN 1 FR. 25 LE KILO 
A la suite d'une demande des ouvriers bou

langer, d'appliquer a leur salaire le coeffi
cient du coût de la vie, les patrons boulangers 
ont eu hier une réunion, chez M. Boulin, ins
pecteur divisionnaire du travail, avec des dé
légués de leur personnel. 

A l'issue de cette entrevue, il a été décidé' 
que les ouvriers recevraient une indemnité 
hebdomadaire de vie cher© de 15 francs, mais 
qu'à partir de lundi prochain 24 décembre, le 
prix du pain passerait de 1 fr. 20 a t fr. 25 
le kilo. 

Pour expliquer cette augmentation, laquelle 
sera évidemment mal accueillie par les popu
lations de Lille, Roubaix et Tourcoing, qui 
auront a la supporter, les patrons boulangera 
déclarent non seulement qu'ils doivent don
ner a leurs ouvriers dans le but d'éviter une 
grève un supplément de salaire, mais encore 
que le prix de la farine est monté cette >-e» 
maine à 127 et 120 francs. 

Et cela durera sans nul doute, tant que des 
cultivateurs conserveront dans leurs granges 
le blé de la dernière récolte, qu'ils espèrent 
ainsi faire monter au plus haut prix. 

A moins cependant que le gouvernement 
n'intervienne et se décide enfin a mettre au 
pas ceux qui veulent affamer leurs sembla
bles peur s'enrichir plus aisément. 

« I » . r 

CONSEIL D E S M I N I S T R E S 
Paris. 20 — Les ministres se sont réunis c^ 

matin, sous la présidrence de M. Millerand. 
M. Colrat a été autorisé è déposer a la Ctiara* 

bre un projet interdisant sous quelque tormeï 
que ce soit, tous concours lorsque le résultat enf 
esk même partiellement déterminé par le Hasard. 

M. Peyronnet a été autorisé à déposer un pro
jet qui maintient les majorations de renies aux 
accidentés du travail, abaisse le taux d invali
dité et améliore la situation faite aux veuve* 
orphelins et ascendants. 

M. Millerand a signé un projet portant ou
verture des r.rédtts néceSèaires pour procède*! 
à une enquête sur la production agricole en 
France 

L E DETOURNEMENT D'UNE GROSSE 
SUCCESSION DANS LE PAS-DE-CALAIS 

Paris, 20. — Pur mandat de M. Bertaud, 
juge d'instruction, la police belge a arrêté a 
Virton (Belgique) où tous les deux vivaient 
dr-puis 2 ans. les époux Francoi*. 

Le mari, Frédéric âgé de '»5 ans et. sa femma 
née Eveline Totilef. 42 ans, ayant demeur» 
primitivement au Perreux. 

On les soupçonne d'avoir dé'ourné une par
tie importante d'unn surcession laissée par 
un riche rentier du Pas-de-Calais, à sa fitle, 
laquelle avait été jadis !a maîtresse de Fran
çois. I,e couple va être amené h Paris p c o 
chainement. 

mtm • * i 

Le crime d'un ouvrier malteur 
A V A L E N C I E N N E S 

NOUVELLE ET GRAVE INCULPATION 
CONTRE LE MEURTRIER 

Hier a eu lien, en présence de M* Maurice 
Fontaine, avocat, un nouvel interrogatoire de 
Joaehim Flamme, ouvrier malteur, de Valen« 
siennrs, déjà, inculpé, de l'assassinat de -a 
femme, Léontine Renverses 

Flamme a été confronté avec la fille de sa 
fetnnve, Laure Renversée. Au cours de cette 
confrontation, par suite de nouvelles déclara
tions et nouveaux témoignages re ueillis, il 
a été établi que Flamme avait tenté de violer, 
la jeune I-aure, âgée do 19 an?, en profitai^ 
du sommeil do cotte drrnière : qu'en dàutres 
circonstances^ il s'était livré, en présence £ 4 
|a fillette, à des jrnstes obscènes. 

l-'t ^e qu'il y a de plus pénible, c'est e« oit» 
ces faits avaient été coaoua de la vi-ttme dut 
meurtrier. 

O.ins ces conditions, M. Chazal n'a pas béV 
site a inculper Flamme du crime de viol, sur 
un enfant dont il avait la garde et sur qui 
il avait nutorité. 

Voijà des révéla fions qiiî, certes, ne vont 
pas simplifier la tâche de l'honorable défen
seur, M« Maurice Fontaine, puisque Flamme 
va avoir a répondre devant la Cour d'Assises 
de ces deux crimes. 

Cour d'Assises du Pas-de-Calais 
DEtX BRI TES Tl f KEVT l'N BELGE 

A CM'PS DE TALON A CAMBRIN 
Les accusés sont Marceau Bavière. 31 ans, 

Journalier a Cuinehj et t>éonard Morèl, 22 ans, 
mineur h Cambrin. On leur reproche les laits 
suivants 

Le soir du 9 septembre 1923, Morel et Bavière, 
etUiblés nu café Desmet a Cambrui, se prirent 
de querelle avec le nommé Emile V'ermonï et ut« 
belge nommé Klibon. Invités à vider leur que-< 
relie dehors, les quatre hommes sortirent. 

I ne fois dehors, Morel serra Verroont A la 
grrge. Klihoa' saisit le bras de Morel pour M 
faire lâcher prise, mais Bavière, intervenant, H< 
porta en plein visj»2e un coup de [>oing ,-i vi . 
1*ut. qu'il tomba a terre. Vermon* en profit» 
peur se sauver. P-î n que Klibow .fut étendu a 
terre sans mouv.-311.w1t. Merci excita Bavière en 
lui criant « Ecrase lui la fijrure à coupa "e 
talon » et tou» deux se mirent à frapper KUi 
bow a coups de pied *ur la tète, puis ils s'êton 
finèrent. 

Klibow expira quelques heures après, sue-
ormr.ant'à une commotion cérébrale foudroyante 
ccnséquenie directe des coups reçus. 

La conduite de Morel n'est pas mauvaise.mais 
il est violant et sournois. Bavière n'a jamais 
et* condamné. 

Marceau Bavière est r,\ndamné a trois tins •** 
prison ave s«r.«'s et 1ft0 francs itnmenâe. 

Léonard Morel à Irois ans de prison sans sur. 
sit et 100 francs d'amende. 

FEUILISETON DU 28 DECEMBRE 1928 

LE DIAMANT V E R T 
Roman-Cinéma en 12 épisodes de Pierre MARODON 

i: :: Film PHOCÉA :: :: ~£Kr- Mise en scène de l'auteur 

QUATRIEME E P I S O D E 

Louisette "Brochu, Cocotte ! 
— Chouette 1 s'écria la ieune femme. 

Alors, c a m e fait o la i s i r de v o u s causer . , 
A condit ion uue ca n e v o u s e n n u i e p a s ' 
oarce aue , cramponner les gens, c'est pas 
d a n s m e s habitudes. 

Tout e n car iant , e l le n e perdai t p a s u n 
COUD de dent e t cont inua i t à faire m o n t r e 
d'un inacnificiue aDDétiL 

Le vo i s in s ' intéressait de p lue e n p l u s au 
babil de la ieune femme, dont l e s m i n e s 
drôles , les m a n i è r e s fami l ières e t le lan-
g a o e cocasse , sembla ient le fa ire sortir, 
malcTe lui. d'une réserve qu'il para i s sa i t 
•"être imnosAe II c o m m a n d a du Champa
gne , s a vois ine avant accepté d'en boire 
avec lui. »nrès s'être, s a n s façons , a s s i s e 
A ses côtés. 

— A votre santé , petite Louiset te t dit-il 
fami l i er A son tour, e t e n levant s a coupe 
Tvicàne. 

— A votre santé , m'eieu I... M'eteu, c o m 
m e n t t 

— MHz t 
— Fé l ix I Ah ! frt l e j eune fenuna •otoè-

tement rêveuse, le regard lo inta in , j'ai 
c o n n u u u Fé l ix d a n s le t emus . . . et U peut 
dire a u e i e l a i a imé , le mons tre d'hom
m e !... 

Le m o n s i e u r souriai t , condescendant et 
amusé . Louisette ava i t repris 6on entrain , 
s a «a ie té endiab lée ; elle versait , c o u p e sur 
c o u p e , à s o n vo is in , e t celui-c i , les pon> 
mettes f lambantes , buvai t s a n s mesure . 
r>eu a o e u . il 6 'an ima «t devint entrepre
nant. 

— Eh ben ! E h ben 1 protesta Louisette , 
attention. On n o u s rejraxde '»•• Ah l puis , 
zut ! Je m'en fiche, après tout ! T iens i 
encore une c o u r e DOUX toi , m o n vieux Fé
l ix 1 Oh 1 Oh l a jouta vivement Louisette , 
la m i n e confuse , i ' vous d e m a n d e pardon, 
m'sieu. in t'ai tntnvé l._ 

— Ca n e fait r ien. . . Ca n e fait r ien. . . 
Tu e s u n e Louisette dé l ic ieuse ! 

Le mons ieur n'avait o l u s a u c u n e ré
serve. Il dodel inai t sur la banquette ri 
fredonait avec l'orchestre.. . L a trois ième 
bouteil le de champaRne s e v idai t . La Jeune 
femme versait toujours. 

— Mais toL t u ne bo i s o a e 7 r e m a m u a 
Fél ix . . _ 

— J'n'bois pas ? Penses - tu ? 
S U e nor ia l a coupe à CA ' 

d'un m o u v e m e n t preste , a lor s q u e s o n 
c o m p a g n o n ava i t l e s v e u x ai l leurs , e l le 
e n v o v a le contenu du verre sur le sol. S i l e 
v o i s i n ava i t e u toute s a présence d'esprit, 
il s e fut aperçu que la j e u n e f emme avai t 
déjà p lus i eurs fois c e geste . M a i s l e s yeux 
mi-c los , le buste affaissé , toute s a correc
t ion oubl iée depuis longtemps , i l g l i s sa i t 
de plus e n o l u s d a n s l'ivresse. 

— Louisette I balbutia-t-il , l a bouche pâ
teuse . 

— Elle est ieï. 
— Louisette . veux- tu e u e i e t e dise î 
— To i ! T u v a s m'otfrir u n e quarante-

c h e v a u x !-.. 
— Louisette . ie t'adore î 
— Ca v est . Mais, d i s donc, on se fait 

v i eux ici. S i cru'on s'en al lai t . . . 
— Comme. . . Comme tu voudras . . . Gar

çon, l 'addit ion '.... 
P o u r naver . d'une o e c h e intérieure de 

s o n trilet. i l sortit u n portefeuil le a s se s 
vo lumineux , d a n s lequel i l f ou i l l a Les 
veux d e la jeune f e m m e s 'étaient éc la irés 
d'une flamme'. El le ne oerdai t pas u n des 
mouvements de son compagnon . Une gran
de enveloDoe iaunûtre . éDaisse et carrée, 
s e vova i t d a n s le Dortefeuiile a u mi l i eu 
d'autres oaDiers ; le regard ardent de la 
ieune f emme eut u n e flambée p l u s intense; 
malgré s o n ivresse, l 'homme, brusquement 
re leva la t ê t e d 'un a ir I n q u i e t Louisette , 
a d œ s é e à la banquette, l e s y e u x mi-clos , 
sembla i t s'endormir. 

Fél ix récria l e s deux dîners e t remit le 
oorteteui l le dans sa poche intérieure. P u i s 
la ieune femme e t lui auit tèrent le restau
rant. 

Au dehors , le grand a i r r a n i m a l 'homme. 
— Ah I ce la va m i e u x ) dit-il a p r è s une 

large aspirat ion. 
L a ieune f e m m e a s c r a m p o n n a à son 

bras. . _ 
• — Xttn* II.IW—i > <li, «Ml «» *'*» 

o a s bien ( Pourquo i est-ce qu'elle remue, 
la terre ? 

Il e u t u n éclat de rire. 
— Louisette . tu e s grise f 
— Moi ? Si on neut dire !... Où m'emmè

nes-tu ? s o u p i r a la i eune femme a u bout 
de o u e l a u e s pas. . . Je veux rentrer chez 
moi . . . Je s u i s malade . . . On dirait q u e je 
su i s en m o n t a g n e s russes . . . C'est de t a 
faute. . . Ramène-moi chez moi . . . Voi lé q u e 
ea tourne . . . 

— ADDuie-toi à m o n bras, c a a s e pas
ser. . . 

— C'est ea . . . Mais ie v e u x rentrer c h e i 
moi.. . An Pa lace , chambre 27... baibutia-
t-elle. 

Elle trébuchait , accrochée A son compa-
eman. Celui-ci oeu so l ide lui -même, la sou
tint t a n t b ien a u e m a l jusque v.hez elle. I l 
dut oreeoue la porter Dour lui faire gra
vir l'escalier. U arr iva hors d'haleine d a n s 
la c h a m b r e de la ieune. f emme, et, pen
dant a u e celle-ci s'affalait s u r un canapé , 
il resta u n m o m e n t a souffler e n s'éven-
tant avec, son mouchoir . 

Mais, tout à COUD, il e u t u n cri étouffé. 
Louisette. souda in dressée, s'était ruée sur 
lui. 

D'un croc-en-'ïambes, l ' inconnu fut jeté 
à terre, la face contre le tap i s : ses bras fu
rent r a m e n é s en arrière d'un geste vio
l e n t 

— B o u s e pas t dit la ieune f emme d u n e 
Voix toute changée . B o u g e pas o u j'te 

| brûle ! e t el le braaua u n revolver s u r le 
front de son c o m p a g n o n . 

Chez celui-ci . c e fut tout d'abord l'effa
rement d'une stupeUT inouïe. . . Louisette 
e n profita : jetant s o n arme, e l le fouil la 
l 'homme rapidement et lui prit s o n porte
feui l le ou'el le c a c h a d a n s s o n corsage. 
M a i s l 'homme eut u n h » » « » i » s u r s a u t et 

• t en ta de as déersoer de l'étreinte. Avec « n e 
I v taoeur «m'on n'eut v a s soupçonnée , l a 

ieune f e m m e lo i sou leva l e bras en porte-
à-faux.. . 

— Bouge p a s . i'te dis . o u i 'easse i me-
naca-t-elie. 

La douleur dut être horrible ; l ' inconnu 
retomba la face crispée. 

— A m o i ! a u secours i hurla-t-il ! 
D 'un bond, l a jeune femme s e je ta de

hors. Le corridor était déser t Elle dévala 
l 'escalier, m a i s i l y avai t trois é tages . Der
rière e l le u n s Tumeur s'élevait , les portes 
c laouaient , des appels re t en t i s sa i en t . . 

L ' h o m m e cria i t A pleine gorge : 
— Arrfite-la I Arrêter-la ! Voleuse ! La 

voleuse ! Arrêtez-la i 
Il é ta i t à reine minuit . On rentrait d u 

Casino. Le su i s se de l'hôtel, u n nèsrre co
lossal étai t à s o n poste. Il se m i t e n tra
vers de la oorte. 

— Panses- tu ? gronda Louisette. 
Et . d'un é l a n irrésistible, l a tète baissée , 

e l le s e oréc io i ta d a n s les ïambes du gar
dien o u i s 'é ta la lourdement. 

— Au secours 1 cria le nègre , arrêtez-
l a ( 

Fél ix a r r i v a i t dégrisé, fou de rage. Il 
se lança dans la rue €ur les traces de la 
jeune femme on*, là-bas. à la lueur d e s 
becs de gaz. on vovai t détaler. Attirés par 
les c lameurs , des passant s s e joignirent 
A la poursuit*. 

Louiset te . ses iuoes h a u t troussées , mon
trant d e s moUete m a i g r e s e t nerveux, 
fuvait A toute vitesse e t tout e n courant 
monologua i t : 

— Ca v es t I Ça V e s t t C que l 'patron 
v a être c o n t e n t et m'sieu Sardac donc , et 
l'docteur. . et mAme Jeanne qui m'embras
sera et mAme la comtesse o-ui m'dira avec 
s a bel le vo ix : « C'est b ien ça , m o n p'tit 
Criquet t • et tons , quoi ( t o u s t... 

Crfcroet r inénarrable Criquet, car s'était 
to i . r enards oar-d«ssus son e n s u i s 

D s r n è r s l o i ga lopai t n a c r o u p e t 

tueux. le volé e n tê te crui cr ia i t p l u s fort 
o u e l e s autres. 

— Comme d'Artaguan se-trottant de chez 
Midadv ! m u r m u r a le petit Par i s i en q u i 
avai t des auteurs , m a i s ce au'el le gueu le 
Miladv. ce au'el le g u e u l e ! aiouta-t-i l avec 
un rire un neu haletant . 

Criquet s'essoufflait , e n e f f e t Gêné par 
son aocoutremenL il fa isa i t des efforts pro
digieux BOUT conserver s a distance. . . Son 
i m m e n s e c h a p e a u ballottait . Ne voulant 
point lâcher ses j u r e s , d 'un mouvement de 
tète, le g a m i n t e n t a de se débarrasser d e 
l'incommouA couvre-chef et de la perru-
o u e ou i lui retombait sur les veux 1 

Les Dlus ag i l e s parmi les i ioureuivants 
6e rapprochaient , . . Criquet trébucha e t 
roula s u r le soL 

— Bon. les ta lons Louis XV I grogna-t-
il e n se relevant d'un bond, sale inven
t ion. . . 

Dépoitrai l lé , s u a n t soufflant, le g a m i n 
fit u n nouve l effort pour maintenir s o n 
avance . U s ' épui sa i t . , m a i s derrière lui , 
ma in tenant s 'entendait le bruit d'une voi
ture qui a l la i t grand train. 

— S i ce n'est pas Brahim. j ' suis f ichu, 
murmura-t- i l . 

Il se retourna, toujours ga lopant . Un 
break arrivait , conduit par u n Arabe. Dans 
la voiture, un autre Arabe, debout, dres
sa i t sa stature colossale. 

— Ouf I fit Criquet, e t Brah im, El 
Haouss ine ! . . Il était temps. . . 

U n chemin se présenta à s s droits. Cri-, 
quet s'y jeta La voiture s u i v i t Criquet 
s'arrêta. Le cocher sout int l'allure de se i 
chevaux. Le deux ième Arabe se baissa, 
empoigna Criquet a u x épaules , et , à la 
force du p o i g n e t le h i s sa dans le break. 
Quand la foule arriva, la voiture dispa, 
raissait au loto . 
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